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Article 1 - Objet et durée du marché :

· 1-1-Objet

Le marché porte sur la réalisation de la prestation définie ci-dessous :
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· 1-2-Décomposition du marché

· 1-2-1-Tranches

Il n'est pas prévu de décomposition en tranches.

· 1-2-2-Lots

Il n'est pas prévu de décomposition en lots.

· 1-2-3-Phases

· Les prestations sont décomposées en trois phases.

· La première phase (phase ferme): Pré-programme et analyse des deux sites pressentis

Il s’agit dans un premier temps de formaliser le pré-programme de l’équipement qui accueillera le CEFEDEM  Aquitaine et d’en étudier la faisabilité technique sur les deux terrains pressentis.

· La deuxième phase (phase conditionnelle, soumise à validation de la poursuite du projet) : Programme détaillé

Le programme technique détaillé (PTD) rassemblera l’ensemble des exigences techniques, fonctionnelles et architecturales à prendre en compte pour la conception du projet.

· La troisième phase (phase optionnelle), soumise à validation de la poursuite du projet) : Assistance à Maîtrise d’Ouvrage pour la mise en œuvre du Concours de Maîtrise d’Oeuvre
· 1-3-Modalités de reconduction

Le marché est un marché ordinaire non reconductible.

· 1-4-Délai d'exécution

Les modalités relatives aux délais sont indiquées dans le Cahier des Charges et l’acte d’engagement
· 1-5-Démarrage des phases

Voir art 1-4 du présent CCAP.

· 1-6-Sous-traitance

Le titulaire est habilité à sous-traiter l'exécution de certaines parties de son marché, provoquant obligatoirement le paiement direct de celui-ci pour des prestations supérieures à 600 € TTC.

L'entreprise sous-traitante devra obligatoirement être acceptée et ses conditions de paiement agréées par le pouvoir adjudicateur.

L'acceptation de l'agrément d'un sous-traitant ainsi que les conditions de paiement correspondant est possible en cours de marché selon les modalités définies aux articles 114 du Code des marchés publics et 3.2 du CCAG-PI.

Pour chaque sous-traitant présenté pendant l'exécution du marché, le titulaire devra joindre, en sus du projet d'acte spécial ou de l'avenant :

· une déclaration du sous-traitant indiquant qu'il ne tombe pas sous le coup des interdictions visées à l'article 44 2° du code des marchés publics ;

· - une attestation sur l'honneur du sous-traitant indiquant qu'il n'a pas fait l'objet au cours des cinq dernières années, d'une condamnation inscrite au bulletin N°2 du casier judiciaire pour les infractions visées aux articles L.324-9, L.324-10, L.341-6, L.125-1 et L.125-3 du code du travail. Toute sous-traitance occulte pourra être sanctionnée par la résiliation du marché aux frais et risques de l'entreprise titulaire du marché (Article 37 du CCAG-PI).

· 1-7-Indication des montants/quantités (marchés à bons de commande)

Sans objet.

Article 2 - Documents contractuels

Le marché est constitué par les documents énumérés ci-dessous, par ordre de priorité décroissante :

· - L'acte d'engagement et ses annexes éventuelles ;

· - Le présent Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) dont l'exemplaire conservé dans les archives de la personne responsable fait seule foi ;

· - Les pièces particulières, annexes éventuelles ;
· - le cahier des charges
· - Le cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de prestations intellectuelles (décret N° 78-1306 du 26 Décembre 1978 modifié, édité par la direction des journaux officiels, brochure N° 2012) dans sa dernière version.

Article 3 - Propriété intellectuelle :

· 3-1-Transfert des droits patrimoniaux

Sans objet.

· 3-2-Utilisation des résultats de l'étude

La personne publique utilisera librement les résultats de l'étude (article A-20 du CCAG Pi)

Le prestataire ne peut communiquer les résultats de l’étude à des tiers, à titre gratuit ou onéreux, qu'avec l'autorisation de la personne publique.

Article 4 - Conditions générales d'exécution

· 4-1-Conditions de réalisation de l'étude

Voir le cahier des charges.

· 4-2-Réalisation de prestations similaires

Sans objet.

Article 5 - Modalités de détermination des prix

· 5-1-Répartition des paiements

L'acte d'engagement indique éventuellement ce qui doit être réglé respectivement au titulaire et à ses sous-traitants.

· 5-2-Contenu des prix

Les prestations faisant l'objet du présent marché seront réglées au prix forfaitaire figurant dans l'acte d'engagement.

· 5-3-Prix de règlement

Les prix sont fermes.

Article 6 - Mode de règlement

45 jours à réception de la facture

Article 7 - Avance

Il ne sera pas alloué d'avance, le montant du marché étant inférieur à 50 000 € HT.

Article 8 - Acomptes-Paiements partiels, définitifs et solde

Voir CCAG prestations intellectuelles

Article 9 - Forme des demandes d'acomptes et des projets de décompte

Voir CCAG prestations intellectuelles

Article 10 - Intérêts moratoires

Le taux des intérêts moratoires est celui de l'intérêt légal en vigueur à la date à laquelle les intérêts moratoires ont commencé à courir, augmenté de deux points.

Article 11 - Dispositions applicables en cas de titulaire étranger

En cas de litige, la loi française est seule applicable. Les tribunaux administratifs français sont seuls compétents.

La monnaie de comptes du marché est l'euro.

Tous les documents, factures, modes d'emploi doivent être rédigés en français.

Article 12 – Retenues de garantie 

Aucune retenue de garantie ne sera retenue sur ce marché.

Article 13 - Pénalités de retard :

· 13-1-Pénalités pour retard délais d'exécution

Il sera appliqué une pénalité de 250 € HT par jour de retard dans la réalisation de la mission.

· 13-2-Pénalités pour retard dans la remise des documents

Une pénalité de 100 € HT sera appliquée par document non rendu (voir cahier des charges) dans les délais convenus.

Article 14 - Attribution de compétence

En cas de litige résultant de l'application des clauses du présent CCAP, le tribunal administratif de Bordeaux sera compétent.

Article 15 - Résiliation

La personne publique peut résilier le marché selon l'article 47 du Code des marchés publics, aux torts du cocontractant en cas d'inexactitude des renseignements prévus aux articles 44 et 46 du Code des Marchés Publics et selon les dispositions des articles 35 à 39 du CCAG-Prestations Intellectuelles, en application de l’article 8 du CCAG Pi. La personne publique se réserve le droit de mettre fin à l’exécution du marché à l’issue de chaque phase sans versement d’indemnités.

Article 16 - Obligations du titulaire

Le titulaire remet à la personne publique une attestation sur l'honneur indiquant son intention ou non de faire appel pour l'exécution des prestations, objet du marché, à des salariés de nationalité étrangère et, dans l'affirmative, certifiant que ces salariés sont ou seront autorisés à exercer une activité professionnelle en France.

Article 17 - Dérogations au CCAG

Les dérogations explicitées dans les articles désignés ci-après du CCAP sont les suivantes :

Aucune dérogation apportée.

L’article 6 déroge à l’article 12 du CCAG  Pi, les articles 12-1, 12-2 dérogent à l’article 16 du CCAG Pi.

Fait à                            , le

Le Maître de l'Ouvrage

Lu et approuvé par le prestataire

A                          , le [image: image1.png]









PAGE  
5

